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New-York. 17 décembre 
Change sur Londres, 4,81 50; change sur 

Paris. 5,22 00; 100. 
Café good fair, ( la l ivre ) 15 5/8.15 7/8. 
Café good Cargoes, (la livre , 16 3/8,16 5/8. 
Inanimée 
Dépêches de MM. Schlagdenh-tuffen et C* 

représentés à Roubaix par M. Bulteau-Gry-
monprez : 

Havre, 16 décembre. 
Ventes 500 balles. Marché soutenu. 

Liverpool, 16 décembre. 
Tentes 8.009 ». Marché languissant, l i 

vrable aux vendeurs 1/8 de baisse. 
New-York, 16 décembre. 

Coton, I l 5/8. 
Recettes 83.000 b. 
New-Orléans low-middl ing 86»/» 
ssi vanna h » • 86 »/• 

A u moment où nous mettons sous presse 
les dépèches du Havre, de Liverpool et de 
New-York ne nous sont pas encore parve
nues . 

B U L L E T I N O U J O U R 
Le ministère aura eu de belles funé

railles. M. Le Royer, dégagé de tou
tes préoccupations personnelles, a.par 
son énergique attitude, enlevé hier la 
majorité de la Chambre. (Questionné 
par M. Labadié sur le cas de M. Ri-
gaut, président à la courd'Aix, qui,on 
s'en souvient, avait protesté contre la 
suspension de l'inamovibilité, il a dé- I 
claré que ce président n'avait pas dé
passé ses droits. Et malgré M. Loc-
krok, malgré M. Clemenceau, il a ob
tenu sur la manière dont le gouverne
ment avait appliqué la loi de l'amnis
tie un vote de confiance qui lui a été 
accordé par 255 voix contre o7, après 
avoir fait repousser un ordre du jour 
pur et simple proposé par M. Clemen
ceau par 2/6 voix contre 109. 

La question de la compétence du 
Sénat, en matière budgétaire, est de 
nouveau soulevée par la commission 
du budget de la Chambre, à l'occasion 
des modifications introduites par le 
Sénat, dans la loi de finance, votée par 
la Chambre basse. Ces modifications 
consistent, on se le rappelle, dans les 
rétablissements suivants : 

1° Au ministère de la justice, réta
blissement du crédit de 50,000 fr.pour 
le traitement des cours que la Cham
bre avait supprimé pour marquer son 
désir de voir accomplir la réforme de 
la magistrature; 

2° Au môme ministère, le rétablis
sement d'un crédit de 20,000 fr.pour le 
traitement des tribunaux que la 
Chambre avait supprimé dans le môme 
but; 

3" Au ministère de l'intérieur, réta
blissement d'un crédit de 45,720 fr. 
pour le traitement de disponibilité des 
préfets et sous-préfets que la Chambre 

a supprimé, parce qu'il profite surtout 
à d'anciens fonctionnaires de l'ordre, 
moral ; 

4" Enfin, au ministère des cultes, 
rétablissement d'un crédit de 435,000 
fr. sur le traitement des archevêques 
et évoques que la Chambre avait sup
primé pour ramener le traitement au 
chiffre du Concordat. 

C'est en vertu d'une théorie chère 
aux gauches que cette décision a été 
prise. On sait que, d'après elles, la 
compétence du Sénat ne va pas~*u-
delà du droit de refuser une dépense et 
de rayer du budget le crédit corres
pondant à celle-ci. On lui. dénie abso
lument le droit de rétablir dans le bud
get des dépenses un crédit «upprimé 
par la Chambre. C'est la thèse que M. 
(iambetta soutint.en 1870, àla tribune 
de la Chambre, et qui fut énergique-
ment combattue par M. J. Simon. L'é-
minent orateur affirma les droits de la 
Chambre haute, et la majorité lui don
na raison en acceptant une partie des 
augmentations votés par le Sénat. 
L'acquiescement de la Chambre élec
tive a donc été formel, et le précédent 
est acquis. La loi constitutionnelle est 
d'ailleurs bien claire : 

« Le Sénat, dit l'article 8 de la Cons-
stitution, a, concurremment avec la 
Chambre des députés, l'initiative et la 
confection des lois. 

« Toutefois, les lois de finance doi
vent être en premier lieu présentées 
à la Chambre des député- et votées 
par elle. » 

En présence du vote du 2 décem
bre 1876 de l'article 8 de la Constitu
tion, n'est-il pas fâcheux, déplorable, 
de voir la Chambre donner la pre
mière l'exemple d'une violation de la 
loi, sinon d'u^e violation, du moins 
d'une interprétation absolument illibé
rale de cette loi ? Ne devrait-elle oas 
craindre, d'ailleurs , de soulever un 
contlit t Croit-elle que le Sénat subira 
toujours ses ordres despotiques ? Et ne 
sait-elle pas que l'un des candidats 
sérieux au portefeuille de l'intérieur, 
M. Varroy, rapporteur du Sénat, pro
nonçait l'année dernière les paroles 
suivantes au milieu des marques gé
nérales d'approbation de ses collègues 
de la Chambre haute : 

« Le Sénat, comme il l'a fait pour 
les budgets de 1877 et de 1878, usant 
de son droit incontestable d'amende
ment, avait modifié, etc. Votre com
mission des finances, estimant que le 
Sénat doit s'inspirer de l'esprit de con
corde qui a dicté ses votes définitifs 
sur les budgets antérieurs, vous pro
pose l'adoption du projet de loi tel qu'il 
a été voté parlaChambre des députés.» 

Espère-t-on que le Sénat se déjuge
ra, à un an de distance, et se laissera 
dépouiller sans résistance d'un droit 
que M. Varroy déclarait, en son nom, 
être incontestable ?... Si l'on n'y prend 
parde, c'est, nous le répétons, un con
tlit à une échéance indéterminée, mais 
un conflit certain , et pour quelle 
cause ? Parce que, comme le dit le 
Journal des Débats, le Sénat « qui 
peut tant de choses » aura proposé 
l'augmentation d'an crédit en vertu 
d'un droit • reconnu en 187(i » droit 
dont « il n'a pas abusé ! » 

L e s n i h i l i s t e s 

» On e.-pere découvrir par ce Utojreu ià 
trace des coupables . 

» La perquisition faile dans le logement 
de l ' instituteur Ft-herikof, chez lequel o*n 
a trouvé des cartouches de dynamite ,a fait 
découvrir da grands dépôts de Matières 
explos ibles . » 

On lit dans le Moniteur universel s 
« Le bruit d'une indisposit ion de M. le 

due d'Aumale a couru hier dans Paris. Un 
jaurnal du matin s'en est m ê m e fait l'écho. 

» N o u s s o m m e s heureux de pouvoir an
noncer que rien n'est venu jusqu'ici con
firmer cette fâcheuse nouvelle. 
' •» O u a a t arrx chassas qui devaient avoir 

l ieu cette semaine , à Chantil ly, e l l e s ont 
été, en effet, contremandf é.-; mais la tempé
rature rigoureuse qr.e nous subissons e x 
plique suffisamment pourquoi. » 

M . i e m a r q u i s d e P l o e u c 
et le Ministre des Finances 

j voUit éea ; l 'Uut ll*:r, c l el« UiCUH. n ui | j> 
:ani iz celui qui n'a cessé de protes

ter contre vous qui. contre tout droit et 
contre toute justice, avez pris un arrêté 
ministériel, eu 1870, par lequel, sans m'en-
tendre, vous dounitz , à la réclamation de 
la Banque pour la restitution des 7 mi l 
lions versés à la Commune, une direction 
qui vous a conduit samedi dernier au plus 
lamentable des échecs . 

» Vous n'ignorez pas que cet échec peut 
avoir la plus haute gravité dans l'avenir 
pour la Banque de France, et qu'elle ne 
peut y é c h a p p e r que. p a r l e refus des ac
tionnaires, dans leur première assemblée 
^ " j S p l e . d'accepter les conséquences de 
de râb'andon dans lequel elle est- restée 
pendant l'insurrection. Ils n'ont, pour cela, 
qu'à refuser les comptes qui leur seront 
présentés au mois de janvier prochain. 

» Veuillez agréer, etc. 
» Marquis D E P I . Œ U C » 

On écrit de Moscou, 16 décembre. 
« La police retient en prison v ingt - sept 

cochers de ûacres.qui ont conduit des étran
ge rs à la maison isolée où le complot a été 
organisé. 

M. le marquis de Ploeuc, ancien sous-
gouverneur révoqué de la Banque de 
France, a adressé la le1 ire suivante à 
M. Léon Say, ministre des finances : 

* Paris, 16 décembre 1879. 
19, rue de Mangnan. 

» Monsieur le ministre, 
» Il y aura bientôt deux ans, un décret 

révoquait un h o m m e qui, depuis trente-
huit ans, servait son pays toujours avec 
honneur, toujours avec dévouement . 

» Il vous a laissé l 'exécuter en si lence 
parce qu'il ne pouvait pénétrer avec assez 
de sûreté le prétexte de cette r-vocation, 
prévue depuis longtemps, tentée près de 
votre prédécesseur et repous*ée par lui 
comme elle le méritait. 

» Il espérait bien qu'armé de patience, il 
découvrirait un jour le prétexte de cette 
violence si longtemps cherchée • 

» Eunn, Monsieur, vous a v i z prisce soin , 
et je vous en remercie. 

» On me c o m m u n i q u e le compte-rendu 
de la séance de samedi , dans laqu lie vous 
défendiez une cause que vous ne souteniez 
que par situation et sans jamais avoir voulu 
vous placer sur le terrain d e l à vérité. 

» Contraint dans votr discours de parler 
ave'- quelque éloge d' n sons gouverneur 
de la Banque de Frai)-^, un député de la 
droite vous a crie ; « 1. lis vous pourriez 
hieu le nommer » ! 

» Et, faisant un efl >rt sur voue-môme, 
vous avez dû prononce!' mon nom. 

» Immédiatement , eu.nme correctif, vons 
av«z ajouté : 

« El si, plu tard, j'ai été obligé de reni-
» placer M. de P œuc. c'est pour des raisons 
» qui n'ôtent rien a l'éloge que je su i s h e u -
» reux de faire de lui . . . Très bien 1 à 
> dr 'ite)... C'est par des raisons techn ijves 
» et parce qu'il y avait lieu de gérer le por- \ 
» tefeuttle de la Banque de France dans des 
» coudit\>ns di/ferentis de celles dans lesquei-
» les M de Ploeuc avait cru ienoir le faire » 

» Oue signifie, je vous prie, ce logogri-
phe, et qu'enlendez-vous par ces paroles 
qui n'ont rien de t technique », je vous 
l'assure ? Je vous mets au deti, nar une e n 
quête contradictoire, écrite, prenant pour 
juge tout autre que v o u s - m ê m e , de justi
fier un grief administratif ou politique, et 
croyez, Monsieur, que si je dégageais de ce 
logogriphe se que vous avez voulu dire, 
vous jetteriez un lourd pavé sur le tombeau 
de celui dont j'aurais voula éloigner le nom 
de ce débat, mais dont vous me con l .a i -
gnez à parkr. Vous atteindriez aussi le 
Conseil de régence et d'escompte, qui ne se 
trouverait peut-être pas aussi accommo
dant. 

» Si c'est une perfidie, elle se retourne 
contre vous; si c'est une défaite, je vous en 
laisse la jouissance. 

» Face à face avec moi , vous me teniez 
un_ autre langage, quand le 29 décembre 
'877, d'un ton einu qui n'était que s imulé , 
vous me dites : « Que la situation des mi -
» nistres était souvent fort pénible; que 
» des nécessités poli.igues s' imposaient à 
» eux , et que vous vous croyiez obligé de 
» me demander ma démiss ion. » 

» Je n ai point à vous rappeler l'accueil 
que je fis à cette proposition : je vous ré
pondis que j'étais de ceux qu'on destituait. 
La Cammune m'avait respecté. Vous, Mon
s ieur, vous m'avez révoqué. 

» Pour une aussi triste besogne, je m e 
sens soulagé en pensant qu'il vous a laliu 
tromper un maréchal de France, président 
de la République, pour en arriver à vos 
fins. 

» Non, Monsieur, vous ne m'avez révo
qué pour aucun acte politique ou admin i s 
tratif. Vous vous êtes fait l ' instrument 

L ' H I V E R 
L'hiver est. dans toute la France, d'une 

extrême rigueur, et la misère fait de n o m 
breuses vict imes. 

— A Sens, le thermomètre est descen
d u , avant-hier, à 27 degrés au dessous de 
zéro. 

Un. porteur du Petit Journal est tombé 
asphyxié par le froid dans la rue du Fau
bourg d'Yonne. 

Les ormes des promenades se sont fendus 
dans touie leur hauteur. 

Aucun vieillard ne se rappelle u n froid 
pareil. 

Le facteur Collin, du bureau de paste de 
Malay, est perdu dans les neiges . 

— Le Moniteur de la Meurt ne et des Vos
ges, du 13 décembre, constate que, dans 
certaine partie des Vosges, le thermomètre 
était descendu à 30 degrés au dessous de 
zéro. 

— Chalon-sur-Saône. — Le froid qui 
avait semblé hier perdre de son intensité a 
repris ce matin lundi. Le thermomètre a 
accusé, à 7 heures, — 16", à 8 heures — 18° 
-i 9 heures — 22°. A o n z e h t u r e s u u e brume 
sinistre s'étend sur la ville et le froid cou-
l iouue. 

— Avignon. — Le Rhône est pris depuis 
Avignon (usqu'à Arles, bien que le thermo
mètre ail monte de trois degrés et touche 
presque à zéro. 

— On écrit de Dinan que de« ioups s'a
venturent jusqu 'aux portes de la vil le. La 
sentiuel le de la caserne des dragous a reçu 
hier la visite d'un de ces affamés. Un rési
dant anglais , attaqué par un luiip à deux 
kilomeires de la ville, n'a pu s'en débarras
ser qu'en lui abandonnant son pardessus. 

Un l'acteur rural est mort de faim et de 
froid. 

— On télégraphie de Lyon, 16 décembre, 
10 heures .ùù mal in ; 

Le ourrier est toujours en retard. A u 
jourd'hui, il n'est pas encore arrivé. 

Il y a eu quaiorze degrés a u - d e s s o u s d e 
zéro cette nuit ; il y eu a douze actuel le
ment . 

La neige tombe serrée. 
— Ou lit dans la Côte d'Or, de Dijon : 
« Mardi dernier, deux petits ramoneurs 

ont été trouvés morts dans la neige , entre 
Ormes et V.aores-le-Pelit . Ces pauvres en
fant--, deux frères, étaient tombés en se 
tenant par la main, et c'est dans cette po
sition qu'ils ont été découverts » 

— Le Journal de ''.lamecy. s ignale la pré
sence de plusieurs loups. Un jeune soldat 
a i l é suivi par deux louveteaux, qui l'ont 
conduit de Ciatnecy jusqu'à Chevroches A u 
Crot Pinçon, on a vu deux loups, vers 4 
heures du soir, eu train de tenter de bri
ser une clôture qui protégeait plus ieurs 
lapins 

— \JIndépendance bretonne dit que d e s 
traces de loups ont été aperçues lundi m a 
tin, près de l 'u-ine derrière la gare de 
marchandises de Saint-Brieuc. Des c u l -
livalet'rs de Ploufragan ont dû poursuivre 
ces carnassiers venant rôder lanu i t autour 
de leurs fermes, chassés de leurs tanières 
par la faim. 

— On lit dans le Journald'llle tt-Vilaine: 
Samedi, » quelques champs de V i l l emonn , 
près du vil lage d e la Plonsière, c o m m u n e 
de Guipel, un h o m m e a été attaqué par u n 
énorme loup Cet h o m m e n'ayant a u c u n 
m o y e n de défense a trouva un refuge sur 
un hêtre.Le loup s'est porté à que lquespas 
dev.ml l'arbre,guettant sa proie. Il est resté 
en observation pendant une ^erni-heure, 
jusqu'à ce que les cris de, l 'homme aient été 
en 'eudus par les vois ins . Ceux-ci sont ac
courus avec de.» fourches et des bâtons et 
ont mis le loup en fuite. 

L e r a p p o r t de M J u l e s S i m o n 
Le rapport déposé par M. Jules Simon sur 

le bureau du Sénat, il y a une huitaine de 
jours, est un document de près de 80 pages . 
Le Parlement en a reçu communicat ion e t 
a publié quelques extraits de ce travail. La 
rappert débuterait de la manière su ivante: 

« La commiss ion que vous avez chargée 
d'examiner le projet de loi sur la liberté de 
l 'enseignement supérieur s'est divisée e n 
trois fractions. 

t L'une, composée de quatre iL,^n.bres, 
était d isposée à voter toute la loi . CM 
qu'elle est sortie des délibérations de la 
Chambre des députés ; mais , une majorité 
s'étant Tonnée-contre ljarticle 7, les m e m 
bres de cette première fraction n'ont pas 
vou lu accepter le projet ainsi modifié et 
i ls ont, pour ce motif, rejeté l 'ensemble d e 
la loi. 

x La seconde fraction, composée de trois 
membres , reste fidèle aux lois de 1850 et 
et 1875. Elle a voté success ivement contre 
tous les articles du projet en discussion et, 
conséquemment , elle en a rejeté l 'ensem
ble au scrutin final. 

c Enfin, la troisième fraction, qui ne 
compte que deux membres , acceptait, avec 
quelques modifications, tous les articles du 
projet, excepté l'article 3 et l'article 7. Ces 
deux membres ont t eu l s voté pour l'en 
semble de la loi, qui, se trouve rejeté par 6 
voix contre 2 et une abstention, tanaisque 
tous les articles avaient été votés par 5 voix 
ou par 6 voix de majorité. Un article, l'ar
ticle à du projet, n'a pas rencontré d'oppo
sit ion. 

Ce qui expl ique l'apparente contradic
tion entre les votes de détail et le vote 
d'ensemble, c'est que la majorité n'a pas 
été constamment formée des m ê m e s élé
ments . Les deux membres riui se sont pro
noncés pour l'acceptation de la loi avaient 
volé avec la seconde fraction sur l'article 7, 
et avec la première sur tous les autres. 

t Les d e u x fractions qui composent la 
majorité de 7 voix ne pouvaient s'entendre 
pour nommer un rapporteur, car elles ont 
émis un vote commun, à la fin de nos tra
vaux , pour des raisons et avec des espé
rances absolument opposées. L'une rejette 
la rédaction de la commission a cause de 
ce qu i s'y trouve, et l'autre la rejette à 
cause de ce qui ne s'y trouve plus . Le rap
porteur, choisi nécessairement dans la mi 
norité, n'a plus qu'un parti à prendre: c'est 
d'exposer avec la plus stricte impartialité 
les motifs des trois opinions qui restent en 
présence. » 

Dans les d e u x premiers chapitres de son 
rapport, M. Jules Simon développe les ar-
guineuts des quatre commissaires favora
bles au projet de loi. Voici notamment en 
quels termes il s'exprime sur la question 
de la collation des grades : 

« La liberté d'enseignement consiste à 
pouvoir ouvrir des cours s a n s autorisation 
préalable, elle ne consiste pas a faire des 
bacheliers, des l icenciés et des docteurs. \ 
Les écoles d 'ense ignement secondaires, ly 
cées, col lèges , écoles libres, conduisent au 
baccalauréat ; sous le régime actuel, c'est-
à-dire sous l'empire des lois de 1*50 et 
1875, les professeurs des écoles secondaires 
libres ne participent aucunement aux exa
m e n s de baccalauréat; cependant on avoue 
d'un c o m m u n accord que l 'enseignement 
secondaire est l ibre. 

« L'enseignement supérieur ne cessera 
pas de l'èire quand l'Etat, qui fait seul les 
bacheliers, fera seul les l i c e n c e s et les 
docteurs. 11 a seul qualité pour conférer les 
grades, puisque chez nous les grades ou- ; 
vrent la carrière de6 fonctions publiques. 
Il est vrai que ni les jur\ s mixtes ni les j 
jurys universitaires ne contèrent à propre- | 
ment parler le grade; ils constatent s e u l e - j 
ment que le candidat est digne ae l'obtenir ; ! 
mais qui ne sait et qui ne voit que cette 
constatation est tout, que l'intervention du 
ministre est une pure formalité? 

c Si l'on a introduit dans le jury des ! 
professeurs de 1 ense ignement l ibre , ce ! 
n'est certes pas pour que la fonction soit j 
m i e u x rempl ie ; ces intrus ne donnent ni 
à l'Etat ni à la société les m ê m e s garanties 
d'impartialité et de capacité que les profes
seurs de l'Etat. Tandis que le professeur de 
l'Etat n'a et ne peut avoir d'autre intérêt 
que celui même de l'Etat, c'est-à-dire l ' in
térêt général, le professeur d'une faculté 
libre est directement intéressé aux succès 
de la faculté dont il fait partie. Sa capacité 
n'esl garantie que par son grade et par le 
c h o i x d'une autorité inconnue à l 'Etat , 
étrangère à l'Etat. 

La capacité comme l'impartialité du pro
fesseur de l'Etat résultent de son grade, da 

sa carrière toujours surveil lée et toujours 
connue, des formes de sa nomination, à 
laquelle concourant les plus grandes auto
rités scientifiques et universitaires, enfin à 
l'inamovibilité dont il est investi . Conféré 
par ces magistrats de l'instruction publique, 
le grade a une valeur et surtout une unité 
que ne saurait lui donner l'institution n é 
cessairement mobile du jury mixte , o n a 
invoqué, pour l'établissemant de ces jurys , 
le droit, qui semble en effet appartenir aux 
maîtres, de constater par un effet authen
tique la capacité de leurs é lèves . Faites 
dans vos éceles des examens , donnez des 
diplômes; aucune loi ne s'y oqposel pourvur 
que ce soient un iquement des diplômes 
honorifique», et que vons s a vous serv ies 
pas de qualifications réservée* aux" grades 
t aux diplômes de l'Etat. 

» On a parlé aussi d'une question d'hon
neur. « Ne nous humil iez pas 1 » Le mot 
a été dit à la tribune. Le contrôle de l'Etat, 
sa surveillance, son autorité, n'humilient 
personne. S'il existait une école ou u n e 
institution quelconque qui ne fût pas dans 
l'Etat, qui fut m ê m e , sur le territoire fran
çais, ou un Etat distinct et séparé de ce lui 
pour lequel nos lois sont faites,ou le repré-
tant, la partie intégrante d'un Etat étran
ger, oui, cette école, cette institution pour
rait réclamer le partage de l'autorité avec 
les magistrats de l'Etat ; elle pourrait être 
humil iée de n e pas l'obtenir. Mais il n'en 
est rien ; les membres d'une école libre sont 
des c i toyens français, soumis à toutes les 
lois françaises et aux autorités que l'Etat 
institue. Il vaux mieux , pour la Franee et 
pour les inst itutions libres qui existent en 
France, que la preuve de l'instruction 
acquise soit faite devant un jury d'Etat et 
un jury commun. » 

Dans les troisième et quatrième chapi 
tres, M. Jules Simon reproduit les argu
ments des trois membres de la commiss ion 
qui ont repoussé l 'ensemble d u projet de 
loi. Il plaide la cause des jurys m i x t e s , 
attaque l'article qui interdit aux établisse
ments libres de prendre le titre d'univer
sités ou de facultés, critique la disposition 
qui oblige l e s étudiants de ces établisse
ments a prendre leurs inscriptions d a j s 
les facultés de l'Etat. Enfin il expl ique 
pourquoi la fraction de la commiss ion dont 
il se l'ait l'organe repousse énergiquement 
l'article 7. Voici comment se termine cette 
partie de son travail : 

t Ne comprenez-vous pas que votre réso
lut ion d'appliquer ces lois, ces décrets, ces 
articles du Code pénal, vient bien tard ? On 
peut considérer comme tombées en d é s u é 
tude des lois qui, pendant un demi-s ièc le , 
ont cessé d'être appliquées. Les sociétés 
rel igieuses non autorisées ne cachent ni 
leur action ni leur ex i s tence . Chaque jour 
vous rencontrez dans nos rues leurs m e m 
bres portant leur habit. Ils montrent ces 
habits dans les chaires de nos cathédrales, 
i ls prennent individuel lement la qualifica
tion de Dominicains ou de Jésuites quand 
ils comparaissent devant les tribunaux; ils 
la prennent encore quand ils publient des 
ouvrages, et quelques-uns, comme le Père 
de Ravignan,mettent au jour des apologies 
formelles de leur institut. 

c Cependant les pouvoirs publics se tai
sent , et ce silence dure la moitié d'un 
siècle. Il y a p lus : à la suite de nos révo
lutions, des déclarations so lennel les des 
droits de l 'homme et du c i toyen sont p u 
bliées tantôt sous le nom de Chartres, tan 
tôt sous le nom de constitutions. On y lit 
les affirmations les plus formelles de la l i 
berté des cultes . Il est difficile de soutenir 
qu'après 1830, après 1848, après 1870, tout 
Français c'a pas le droit d'adorer Dieu e t 
de l'adorer à sa façon, b ien entendu e n 
respectant les lois : mais nous faisons pro
fession de les respecter. Veus voulez faire 
renaître des arrêts dont que lques -uns re
montent au commencement du dix-hui
t ième siècle, et des ordonnances dont la 
plus récente est* de 1828 ; mais nous p o u 
vons vous montrer l 'existence de fait d e s 
congrégations non autorisées formellement 
constatée et reconnue par des lois de la 
Restauration, par des actes administratifs 
de tous les régimes, ou m ê m e par des lois 
qui sont e n quelque sorte do nos jours. 

« Lisez l'article 60, § l»r, l'article 64, § 
l , r , l'article 65 de la loi d u 15 mars 1850 ; 
l'article l«r, l'article 2, § 1", l'article 8 de la 
loi du 12 juil let 1875. Ces lois ont été ap
pl iquées sous les y e u x de l'administration, 
et très-souvent avec son concours. Vous 
avez donc, vous pouvoirs publics, vous 
Etat, reconnu tout au moins que les m e m 
bres des congrégations non autorisées jouis
saient individuel lement de tous les droits 
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— M'en aller 1 mais où vou lez -vous que 
'aille, monsieur ? 

— Ça n'est pas mon affaire : je ne s u i s 
pas ton père, je ne suis pas non plus ton 
maître. Pourquoi v e u x tu que je te garde? 

Je restai u n moment abasourdi. Que dire? 
Cet h o m m e avait raison. Pourquoi m'au
rait-il gardé chez lui ? Je n e lui étais rien 
qu'un ambarras et u n e charge. 

— Allons, mon garçon, prends tes chiens 
et ton s iage . puis file ; tu me laisseras, 
bien entendu, l e sac de ton maître. Quand 
il sortira de prison il v iendra le chercher, 
et alors nous réglerons notre compte . 

Ce mot me suggéra une idée, et je crus 
avoir trouver le m o y e n de rester dans cette 
auberge. 

— Piiis'iiie vous êtes certain de faire ré
gie» vj.ru ooiuple eu ce r»nm»n», gardez-
ai'ii j i iTpie-li . et voue «\ -u i - z ma d é -
r,••,!*• a •-, [le i c m >:i ma 

— v r a i n e n t , n o n garçon? Ion m o t r o 
pourm bien me payer ' f '1 [*t » jflfewejéaaj ; 
anus lifMU mois , e'cal n te. ati re affaire. 

— Je mangerai auis :•<• ; , > >u v o u 
drai . 

— El tes bétes ? Non, vo i s - lu , il faut 
l'en aller I Tu trouveras b ien à travailler 
et à gagner ta vie dans les v i l lages . 

Mais, monsieur, où voulez-vous que mon 
mailre me trouve en sortant de prison ? 
C'est ici qu'il viendra me chercher. 

— Tu n'auras qu'à revenir ce jour-là ; 
d'ici là, va faire une promenade de d e u x 
mois dans les environs, dans les vi l les 
d'eaux. A Bagnères, à Cauterets, à Luz, il 
y a de l'argent à gagner. 

— Et si mon mailre m'écrit ? 
— Je te garderai sa lettre? 
— Mais si je ne lui réponds «as ? 
— A h 1 tu m'ennuies à la fin. Je te die 

de t'en aller; il faut sorlir d'ici, et plus v i te 
que çal Je te donne cinq m i n u t e s pour par
tir; si je te retrouve quand je vais revenir 
dans la cour, tu auras affaire à moi. 

Je sentais bien que toute ins istance était 
inuti le . Comme le disait l 'aubergiste, t il 
fallait sortir d'ici. » 

J'entrai à l'écurie, et. après avoir dé ta 
ché les chiens et Joli-Cœur, après avoir 
bouclé m o n sac et passé sur m o n épaule 
la bretelle da ma harpe, je sortis de l 'au
berge. 

L'aubergiste était sur sa porto pour m e 
surveiller. 

— S'il v ient une lettre, m'écria-t-il, j e la 
omis riverai ! 

J'avais hâto de sortir de la vi!:e> r.-ir mJJS 
chiens n'élait-Lt pas mu-vléc . 

Que répondre s: je îcucontrais un a^ent 
ae police Y qur ja n avais pas d'argent pour 
leu.- acheter des muselier, s? C'était la v é 
rité, car, tout compte fait, je n'avais que 
onze sous dans ma poche, et ce n était pas 

suffisant pour une pareille acquisit ion. Ne 
m'arrèlerait-il pas à mon tour? Mon mal.re 
en prison, moi aussi , que deviendraient les 
chiens et Joli-Cœur ? J'étais devenu direc
teur de troupe, chef de famille, moi , l 'en
fant sans famille, et je sentais ma respon
sabilité. 

Tout en marchant rapidement, les chiens 
levaient la tête vers moi, et me regardaient 
d'un air qui n'avait pas besoin de paroles 
pour être compris : ils avaient faim. 

Joli-Cœur, que je portais juché sur mon 
sac , m e tirait de t emps e n temps l'oreille 
pour m'obliger à tourner la tète vers lui : 
alors il se brossait le ventre par un geste 
qui n'était pas m o i n s expressif que le re
gard des ch iens . 

Moi aussi j'aurais bien, comme e u x , p a r l é 
de ma faim, car je n'avais pas déjeuné plus 
qu'eux tous ; mais à quoi b~>n ? 

Mes onze sous ne pouvaient pas nous 
donner à déjeuner et à dinar, nous devions 
tous nous contenter d'un seul repas, qui , 
fait au m lieu de la journée, nous tiendrait 
l ieu «les d e u x . 

L'auberge où nons avions logé et d'où 
nous ven ions d'être chassés , se trouvant 
dans le faubourg Saint-Michel sur la route 
de Montpellier, c'était naturel lement cette 
route que j 'avais suivie . 

Dans m a hâte d e . f u i r \;nc vi l le où je 
pouvais roncontr. i di.'-; Jguuta do pohea), 
je n'avais p a l !e i_. .* de nie d e m a n d e r on 
les routes condui-;u. ut ; ,-r. q u a j e désirais 
C'était qu'elles m el'ii/iiH-.nent de Toulouse, 
! ; cette mltnportait ; en. 

Je n'avais pas nil.rèL à aller daus u n 
pays plutôt que dans un autre; partout no 

m e demanderait de l'argent pour manger 
et pour nous loger. Encore la question du 
logement était-elle de beaucoup la moins 
importante ; nous étions dans la saison 
chaude et nous pouvions couchera la belle 
étoile et à l'abri d'un buisson ou d'un mur. 

Mais manger ? 
Je crois bien que nous marchâmes près 

de deux heures sans que j'osasse m'arrêter, 
et cependant les chiens me faisaient des 
y e u x de plus en plus suppl iants , tandis 
que Joli-Cœur me tirait l'oreilld et se bros
sait le ventre de plus en plus fort. 

Enfin je me crus assez lein de Toulouse 
pour n'avoir rien à craindre, ou tout au 
m o i n s pour dire que je musèlerais mes 
chiens le l endemain si on me demandait de 
le faire, et j'entrai dans la première bouti
que de boulanger que je trouvai. 

Je demandai qu'on me servit une livre 
et demie de pain. 

— Vous prendrez b ien u n pain de d e u x 
l ivres, me dit la boulangère ; avec votre 
ménagerie ce n'est pas trop ; il faut b ien 
les nourrir, ces pauvres bêtes 1 

Sans doute ce n'était pas trop pour m a 
ménagerie qu'un pain de deux livres, car 
sans compter Joli-Cœur, qui ne mangea i t 
pas de gros morceaux , cela ne n o u s d o n 
nait qu'une demi- l ivrs pour chacun d e 
nous, mats a/était trop pour ma bourse. 

L pain Ma* t a'ors à citi4 sous la l ivre, 
et si j'en preoaia d e u x l ivres «Hes.iue coû-
teraitnt dix aova, de sorte quo sur mes 
onze sous il ne m'en resterait qu'un seul . 

Or je ne trouvais pas prudent do me lais
ser entraîner à une aussi grands prod iga 
lité, avant d'dVoir m o n lendemain assuré. 

En n'achetant qu'une livre et demie d e . 
pain qui m e coûtait sept sous e t trois c e n 
t imes , il me restait pour le l endemain trois 
sous et deux cent imes , c'est-à-dire assez 
pour ne pas mourir de faim, et attendre 
une occasion de gagner quelque argent. 

J'eus vi te fait ce calcul et je dis à la bou
langère d'un air que je tâchai de rendre 
assuré, que j'avais bien assez d'une livre et 
demie de pain et que je la priais de ne pas 
m'en couper davantage. 

— C'est bon, c'est bon, répondit-el le . 
Et autour d'ur beau pain de s i x l ivres 

que nous aurions bien certainement m a n 
gé tout entier, el le m e coupa la quantité 
que je demandais et la mit dans la balance, 
à laquelle elle donna u n petit coup. 

— C'est u n peu fort, dit-el le , cela sera 
pour les d e u x cent imes . 

Et elle fil tomber m e s huit sous dans son 
tiroir. 

J'ai v u des gens repousser les cent imes 
qu'on leur rendait, disant qu'ils n'en s a u 
raient que faire, mo i , je n'aurais pas repous
sé c e u x qui m'étaient dus ; cependant je 
n'osai pas les réclamer et sortis sans rien 
dire, avec m o n pain étroitement serré sous 
m o n bras. , , 

Les ch iens , j o y e u x , sautaient autour de 
moi , e t Jol i -Cœur m e tirait l es c h e v e u x e n 
poussant des petits cris. 

Nous u'allàmea, pas bien. loin. 
A u premier arbre qui s e trouva sur la rou
te, je posai ma harpe contre son tronc et 
et m'allongeai sur l'herbe; les c h i e n s s 'as
sirent en face de moi.Capi au mi l ieu , Do}ce 
d'un côté, Zerbino de l'autre; quant à Joi i -
Cœur, qmi n'était pas fatigué, il resta de

bout pour être tout prêt à voler les mor
ceaux qui lui conviendraient . 

C'était une affaire délicate que le décou
page de ma miche ; j'en fis cinq parts aussi 
égales que possible, et, peur qu'il n'y eût 
pas de pain gaspillé, j e les distribuai e n 
petites tranches ; chacun avait son morceau 
à son tour, comme si nous avions m a n g é 
à la gamelle . 

Joli-Cœur, qui avait besoin de m o i n s de 
nourriture que nous , se trouva le m i e u x 
partagé, et il n'eut plus faim alors que n o u s 
ét ions affamés. Sur sa part j e pris trois 
morceaux que je serrai dans m o n sac pour 
les donner a u x chiens p lus tard; pu i s com
m e il en restait encore quatre, nous en 
e û m e s chacun u n ; ce fut à la fois notre 
plat de supplément e t notre dessert. 

Bien que ce festin n'eût rien de ceux qui 
provoquent a u x discours, le moment m e 
parut v e n u d'adresser quelques paroles à 
m e s camarades. Ja m e considérais naturel
lement c o m m e leur chef, mais je ne m e 
croyais pas assez au-dessus d'eux pour 
être d i spensé i o leur faire part des cir
constances graves dans lesquel les nous 
nous trouvions. 

Capi avait sans doute deviné m o n inten
t ion, car i l tenait collés s u r les m i e n s sas 
grandi y e u x intel l igents et affectueux. 

— Oui, mon ami Capi, dis-je, oui, m e s 
amis Dolçe, Zerbino et Joli-Coeur, oui, m e s 
chers camarades, j'ai une mauvaise a o u -
ve l le a vous annoncer : notre maître est 
é lo igné de nous pour d e u x mois . 

À suivre 

vj.ru

